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Tribunal de Grande Instance 
Ordonnance en la forme des référés rendue le 8 décembre 1998. 
Société WELLCOME FOUNDATION c/ LABORATOIRE GNR-PHARMA 

 
 
 

Nous, Président après avoir entendu les conseils des parties ; 

 

Vu l’assignation en date du 8 septembre 1999 par laquelle la société WELLCOME 

FOUNDATION LTD demande, par application de l’article L 615-3 du CPI, qu’il soit fait 

interdiction sous astreinte à la société LABORATOIRE GNR-PHARMA de fabriquer, de 

détenir, d’offrir en vente et de commercialise en France tout médicament à base d’aciclovir 

directement obtenu par le procédé dont elle est propriétaire ainsi qu’il résulte de son CCP n° 

92 C 0153 et particulièrement de la revendication 13 de ce CCP. 

 

Vu l’assignation en date du 23 septembre 1999 par laquelle la société LABORATOIRE 

GNR-PHARMA a appelé en intervention forcée la société SOLCHEM ITALIANA, son 

fournisseur ; 

 

Vu notre ordonnance en date du 29 octobre 1999 par laquelle il a été fait droit, sur le 

fondement de l’article 138 du nouveau code de procédure civile, à la demande conjointe des 

sociétés SOLCHEM ITALIANA et LABORATOIRE GNR-PHARMA de production 

forcée par l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé (AFSSAPS) de la 

« photocopie de la documentation officielle, dite partie fermée, déposée le 26 mai 1998 auprès 

de son service par la société SOLCHEM ITALIANA et concernant le principe actif 

« aciclovir » de la société LABORATOIRE GNR-PHARMA ; 

 

Vu le procès verbal en date du 9 novembre 1999 de dépôt de cette pièce au dossier du 

Tribunal ; 

 

Vu les conclusions en date du 22 novembre 1999 par lesquelles la société SOLCHEM 

ITALIANA sollicite le rejet de la demande d’interdiction et la condamnation de la société 

WELLCOME FOUNDATION LTD à lui payer, outre 50 000 F au titre de l’article 700 du 

NCPC, 100 000 F à titre de dommages –intérêts pour procédure abusive au motif que « la 

société WELLCOME FOUNDATION LTD, si elle pouvait ignorer le procédé réellement 

utilisé par la société SOLCHEM ITALIANA, ne pouvait pas cependant se méprendre sur 
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l’étendue de ses droits. Que le procédé décrit dans les documents saisis correspond à l’un des 

procédés du brevet SOLAR visé par la transaction signée (entre WELLCOME 

FOUNDATION LTD et SOLCHEM ITALIANA) en 1995 » ; 

 

Vu les conclusions du 25 novembre 1999 par lesquelles la société LABORATOIRE GNR-

PHARMA oppose à la société WELLCOME FOUNDATION LTD tant l’exception de 

transaction que l’épuisement des droits de propriété industrielle dont se prévaut la société 

WELLCOME FOUNDATION LTD, demande le rejet de la demande d’interdiction au 

motif que la société WELLCOME FOUNDATION LTD ne pouvait ignorer la portée de la 

transaction qu’elle a elle-même signée, ni le procédé utilisé pour la fabrication de l’Aciclovir 

litigieux et sollicite la somme de 100 000 F par application de l’article 700 du NCPC ; 

 

Vu les conclusions de la société WELLCOME FOUNDATION LTD qui se désiste de sa 

demande aux fins d’interdiction au vu du document remis au greffe par l’AFSSAPS tout en 

déclarant maintenir son action au fond, s’oppose à la demande en dommages intérêts au motif 

que seule l’ordonnance du 29 octobre 1999 a permis d’obtenir l’information, qu’elle avait 

précédemment réclamée en vain, de l’absence de mise en œuvre du procédé couvert par son 

CCP n° 92 C 0153 et demande que l’application da l’article 700 du NCPC  soit réservée 

jusqu’à l’issue de la procédure au fond ; 

 

Attendu qu’il sera pris acte du désistement de la société WELLCOME FOUNDATION 

LTD dans le cadre de la présente instance aux fins d’interdiction provisoire ; 

 

Attendu qu’il suffit pour le surplus de relever que tant la société LABORATOIRE GNR-

PHARMA que la société SOLCHEM ITALIANA nous ont saisie dans le cadre de la 

présente instance d’une demande de production forcée, à laquelle il a été fait droit, de la partie 

fermée du dossier concernant le principe actif Aciclovir de la société SOLCHEM 

ITALIANA ; 

 

Attendu que la communication d’un tel document confidentiel à la concurrence n’est à tout le 

moins pas courant ; 

 

Que cependant les sociétés société LABORATOIRE GNR-PHARMA  et SOLCHEM 

ITALIANA ont estimé que la production de cette preuve leur était indispensable pour établir 
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de façon incontestable la consistance du procédé mis en œuvre et l’inanité de la demande aux 

fins d’interdiction provisoire formée par la société WELLCOME FOUNDATION LTD ; 

 

Attendu qu’il ne saurait dès lors être sérieusement soutenu qu’avant qu’il ne soit permis 

d’examiner ce document, soit après l’introduction de la présente instance, la société 

WELLCOME FOUNDATION LTD n’ignorait rien du procédé effectivement mis en 

œuvre ; 

 

Que la société SOLCHEM ITALIANA  n’établit en conséquence pas de fait imputable à la 

société WELLCOME FOUNDATION LTD de nature à caractériser l’abus prétendu de son 

droit d’agir en justice ; 

 

Attendu que la demande de dommages-intérêts pour procédure abusive sera rejetée. 

 

Attendu que l’équité conduit en revanche à mettre à la charge de la société WELLCOME 

FOUNDATION LTD qui sera condamnée aux tiers dépens, une participation aux frais non 

taxables exposés par les sociétés LABORATOIRE GNR-PHARMA  et SOLCHEM 

ITALIANA dans cette instance. 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

Constatons le désistement de la société WELLCOME FOUNDATION LTD ;  

 

Rejetons la demande de dommages-intérêts pour procédure abusive ; 

 

Condamnons la WELLCOME FOUNDATION LTD à verser à chacune des sociétés 

LABORATOIRE GNR-PHARMA  et SOLCHEM ITALIANA la somme de 15 000 F en 

application de l’article 700 du NCPC ; 

 

Condamnons la WELLCOME FOUNDATION LTD aux dépens de la présente instance et 

admet Me ARMENGAUD, avocat, qui en a fait la demande, au bénéfice de l’article 699 du 

NCPC. 
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